
 
Le Groupement de Coopération 
Médico-Sociale 3S (GCMS 3S) – 

Sarre Synergie Solidarité comporte : 
 

 4 pôles en Moselle : Enfance, Insertion 

par le Travail, Hébergement-habitat et 

Administratif et financier 

 13 établissements et services 

déployés sur deux territoires, 

Sarrebourg et Sarreguemines 

 
Le Pôle Enfance regroupe : 

 

 Deux Instituts Médico-Educatifs : 

IME Les Jonquilles à Sarrebourg 
IME Le Himmelsberg à Sarreguemines 

 Deux Services d’Education Spécialisée 
et de Soins à Domicile : 

SESSAD Arpège à Sarrebourg 
SESSAD 3S à Sarreguemines 

 

Les principaux partenaires : 
 

 Les services de l’Agence Régionale de 
Santé 

 Les Maisons Départementales des 
Personnes Handicapées (MDPH) 

 Les établissements médico-sociaux du 
secteur  

 Les établissements scolaires 

 Les services du Département de la 
Moselle 

 

 

 

  

Adresse de l’IME Le Himmelsberg : 
 

4 rue de la Colline  

57200 SARREGUEMINES 

 
 

 

 
 

 

 

Toute correspondance est à 
adresser à : 

 

IME LE HIMMELSBERG 

4 rue de la Colline 

57200 SARREGUEMINES 

 : 03.87.98.20.56 
 

ime.himmelsberg@gc3s.fr 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

Institut Médico-Educatif 
 

 

IME Le HIMMELSBERG 
 

SARREGUEMINES 
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CADRE LEGAL et 

d’INTERVENTION 

- Loi du 2 janvier 2002, rénovant l’action 
sociale et médico-sociale ; 

- Loi du 11 février 2005, pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes 
handicapées ; 

- Décret du 2 avril 2009 relatif à la 
scolarisation des enfants, des 
adolescents et des jeunes adultes 
handicapés et à la coopération entre les 
établissements scolaires et les ESMS ; 

- Loi du 21 juillet 2009 dite loi HPST 
(Hôpital Patient Santé Territoire) ; 

- Projet Régional de Santé Grand Est 
2018-2028 ; 

- Recommandations de Bonnes Pratiques 
Professionnelles de la Haute Autorité de 
Santé (HAS) ;  

- « Zéro sans solution » : Le devoir 
collectif de permettre un parcours de vie 
sans rupture pour les personnes en 
situation de handicap et pour leurs 
proches – Denis Piveteau – juin 2014 

 

 

UN CONSEIL DE VIE SOCIAL (CVS) actif 
comprenant des représentants des enfants et 
de leurs responsables légaux, des 
professionnels, de l’organisme gestionnaire et 
de l’AFAEI 

 

   

LA MISSION 
 

Accueil d’enfants et adolescents présentant 
des handicaps : déficience intellectuelle et 
troubles du spectre autistique avec éventuels 
autres troubles associés 
 

 

L’EQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE DE 
l’IME LE HIMMELSBERG 

 
Sous la responsabilité du 
Directeur Général du GCMS 3S 
 
 

L’ENCADREMENT 
 

Directeur de Pôle Enfance 

Deux Chefs de service éducatif 
 
 

UNE EQUIPE EDUCATIVE, 
THERAPEUTIQUE ET 

PEDAGOGIQUE 
 

- Educateurs spécialisés, techniques 

spécialisés, éducateurs de jeunes 

enfants, moniteur-éducateur, 

accompagnants éducatif et social 

- Professeurs de l’Education nationale, 
- Musicothérapeute, 
- Orthophoniste, 
- Psychomotricien, 
- Psychologues, 
- Infirmier, 
- Médecins. 

 

IME LE HIMMELSBERG 
 

L’IME a pour objectif, à travers des projets 
individualisés d’accompagnement, de :  

 

- favoriser le mieux-être, 
l'épanouissement personnel ;  

- développer les apprentissages 
scolaires et professionnels ; 

- développer l’autonomie sociale et 
relationnelle des enfants, adolescents 
et jeunes adultes afin de parvenir à 
leur meilleure intégration possible 
dans leur environnement médico-
socio-professionnel et culturel. 

 
 
 

ACCOMPAGNEMENT  
DE 82 ENFANTS  

DANS QUATRE UNITES 
 

- Institut Médico-Pédagogique (IMP) 
pour enfants âgés de 6 à 13 ans ; 

- Institut Médico-Professionnel (IMPRO) 
pour adolescents et jeunes adultes de 
14 à 20 ans et plus ; 

- Unité autiste de 12 places de 6 à 20 
ans et plus ; 

- Internat autiste Ilot Sphère du lundi au 
vendredi : 10 places permanentes et 2 
places temporaires. 

 

 

 


